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COMITE SYNDICAL DU 14/02/2023

DELIBERATION N° 2023-02-025 

Objet : Convention de rattachement d'ouvrages gaz - Autorisation de signature - Convention GrDF, TE47

et SDE24

Membres en exercice 72 Le quatorze février deux mille vingt-trois à 09 heures, le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne,  s’est  réuni  au  Pôle  Inter-consulaire  de  la

Dordogne,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Philippe

DUCENE, Président du SDE24.

Date de convocation : 06/02/2023

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 46

Suppléants présents 13

Votants 59

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Dominique DURAND, Laurent PELLERIN, Sylvie COLOMBEL**, Antonio
RODRIGUEZ**,  Serge  MAZE,  Gérard  MARTIN,  Gérard  MOURET,  Jean-François  PIBOYEU,  Aude
CRUVEILLER, Bernard FAGET, Joël  EYMET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER,
Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie  MAIRE,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Jean-Marie  THOMAS,
Josiane BOYER, Daniel CHAUME, Gilles BITTARD, Jean-Claude ROCHE**, Thierry CHARLES**, Jean-Pierre
LACOSTE, Philippe DUCENE, Raymond MARTY**, Eric LAFONTAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice
HAGEMAN, Pascal COURNARIE, Alain BUFFIERE, François COURTEY, Gaston GRAND**, Éric VARIN, Brigitte
CABIROL, Claire HENON, Marc MELOTTI, Guy PIEDFERT**, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**,
Alain  CASTANG,  René  VISENTINI,  Henri  TONELLO,  Christian  BORDENAVE,  Jean-Pierre  FRAY,  Agnès
DAURIAC,  Flore  BOYER,  Jean Luc  SANCHEZ,  MARIE  Rose VEYSSIERE,  Jean François  LABADIE**,  Pierre
HENNINOT**, Gilbert DE MIRAS, Georges ELIZABETH, Patrick GRANEREAU**, Anne MARCHAND,
** Membres suppléants (13)

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES  REPRESENTES :  Jean-Jacques  DUMONTET,  Alain  PIERREFITE,  Josiane  SOURDET,  Michel
LAROUMAGNE, Dominique CAILLOU, Francis JAGOURD, Claudine FAURE, Christian BROUSSE, 

ABSENTS  EXCUSES :  Jean-Michel  DREUIL,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Jean-François  MATHIEU,
Florence  GAUTHIER,  Stéphanie  CONTRERAS,  Benjamin  GLAISE,  Joël  GADAUD,  Michel  AUGEIX,  Clovis
TALLET, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Thierry BOIDE, Philippe GEORGES, Rodolphe DELCROS, Jean Louis
CHAZELAS, Marc MATTERA, Alain POINET. 

ADMINISTRATIFS :

Camille  BOULLEVEAU Directrice Générale des Services,  Catherine DORET Directrice Générale Adjointe,

Nicolas  AUBIN  Directeur  des  Travaux,  du  Contrôle  et  de  la  Régie,  Laurence  MICHAUD  Adjointe  à  la

direction, chargée des finances et des moyens généraux.

INVITES EXCUSES : 
M. Sébastien LAMONTAGNE, Préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur départemental.



Vu  la  délibération  n°20211201/12  du  1er décembre  2021  portant  sur  la  convention  générale  de

raccordement de méthaniseur avec GrDF. 

Vu le projet d’unité de production de biométhane sur la commune de Villeréal en Lot et Garonne.

Vu l’impossibilité technique de relier cette unité de production à un réseau de distribution de gaz en

biométhane en Lot et Garonne.

Vu l’opportunité technique d’injecter le biométhane produit sur le réseau public de distribution de gaz de

la commune de Beaumontois-en-Périgord concédé à GRDF sous compétence du Syndicat Départemental

d’Energies de la Dordogne par un traité de concession ayant pris effet le 26 février 2004.

Vu la possibilité juridique d’accords locaux entre le SDE 24 et le TE 47 pour établir,  dans le cadre de

l’intérêt général, des ouvrages franchissant les limites de la concession.

VU le rapport présenté par Monsieur Serge MAZE, Vice-Président,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, 

-  AUTORISE le président à signer la convention relative au rattachement d’ouvrages de raccordement

d’unité de production du réseau favorisant l’injection de gaz renouvelable dans le cadre de l’article L 453-

10 du code de l’Energie entre :

- Territoire d’Energie Lot-et-Garonne

- Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, 

- GrDF

sur les communes de :

- Villeréal (47), 

- Rives (47),

- Rayet (47),

- Beaumontois-en-Périgord (24).

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


